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Arrêté ARSB/DT89/OS/2014-0057 du 31 décembre 2014 

fixant la composition nominative de la commission d ’activité libérale  
du centre hospitalier de Sens (Yonne) 

 
ARTICLE 1er:  
La commission d’activité libérale du centre hospitalier de Sens, 1 avenue Pierre de Coubertin 89108 Sens 
(Yonne), établissement public de santé de ressort départemental est composé des membres ci-après:  
1 en qualité de représentant du conseil départemental du conseil de l’ordre des médecins (nomination 
inchangée):  

- Docteur Frédéric LARCHE, 
2 en qualité de représentant du conseil de surveillance (nominations inchangées): 

- Monsieur Bernard CHATOUX; 
- Madame Josiane FOURRIER 

3 en qualité de représentant de l’ARS de Bourgogne: Monsieur le Délégué Territorial de l'Yonne ou son 
représentant; 
4 en qualité de représentant de la CPAM (nomination inchangée): 

- Madame Marie-Chantal CARRE; 
5 praticiens exerçant une activité libérale désigné par la commission médicale d'établissement (nominations 
inchangées): 

- Docteur Philippe LEMARIE, 
- Docteur Halim LABABIDI; 

6 praticien n’exerçant pas d’activité libérale désigné par la commission médicale d'établissement (nomination 
inchangée): 

- Docteur Didier PACAUD, 
7 en qualité de représentant des usagers: 

- Monsieur Guy HUMBERT 
ARTICLE 2:  
La durée des fonctions des membres de la commission d’activité libérale prennent fin le 1er octobre 2017 
sous réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6154-14 du code de la santé publique. 
ARTICLE 3:  
L'arrêté ARSB/DT89/OS/2014-0038 du 29 septembre 2014 est abrogé. 
ARTICLE 4:  
Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal administratif de Dijon dans un délai de 
deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de 
la date de publication de la décision au recueil des actes administratifs de l'Yonne. 

 
Le délégué territorial 
Pierre GUICHARD 

 
 

ARRETE ARS/DOS/SP/2015-0029 du 23 janvier 2015  
Portant réquisition de Monsieur le docteur Jean-Luc  DINET 

Afin d’assurer un service de garde dans le cadre de  la permanence des soins ambulatoires 
 
Article 1 er :  Monsieur le docteur Jean-Luc DINET exerçant à SOS MEDECINS 23 boulevard de verdun 
89100 SENS est réquisitionné pour assurer la garde du dimanche 25 janvier 2015 à 8h00 au lundi 26 janvier 
2015 à 8h00 sur les territoires de garde 2 et 3 (Sens). 
Article 2  : le directeur de cabinet de la préfecture de l’Yonne et le délégué territorial de l’Yonne de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à l’intéressé, et dont une copie sera adressée à monsieur le président du conseil 
départemental de l’ordre des médecins. 
Article 3 :  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de 
Dijon dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente réquisition. A l’égard des tiers, ce 
délai court à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 

Le préfet de l’Yonne,  
Jean-Christophe MORAUD 
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ARRETE ARS/DOS/SP/2015-0030 du 23 janvier 2015  
portant réquisition de Monsieur le docteur Pascal G UERINI 

afin d’assurer un service de garde dans le cadre de  la permanence des soins ambulatoires 
 
Article 1 er :  Monsieur le docteur Pascal GUERINI exerçant à SOS MEDECINS 23 boulevard de verdun 
89100 SENS est réquisitionné pour assurer la garde du dimanche 25 janvier 2015 à 8h00 au lundi 26 janvier 
2015 à 8h00 sur les territoires de garde 2 et 3 (Sens). 
Article 2  : le directeur de cabinet de la préfecture de l’Yonne et le délégué territorial de l’Yonne de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à l’intéressé, et dont une copie sera adressée à monsieur le président du conseil 
départemental de l’ordre des médecins. 
Article 3 :  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de 
Dijon dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente réquisition. A l’égard des tiers, ce 
délai court à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 

Le préfet de l’Yonne,  
Jean-Christophe MORAUD 
 
 

ARRETE ARS/DOS/SP/2015-0031 du 23 janvier 2015  
Portant réquisition de Monsieur le docteur Abdel-Ka der DJEMAA 

Afin d’assurer un service de garde dans le cadre de  la permanence des soins ambulatoires 
 
Article 1 er :  Monsieur le docteur Abdel-Kader DJEMAA exerçant à SOS MEDECINS 48b boulevard 
lyautey 89000 AUXERRE est réquisitionné pour assurer la garde du dimanche 25 janvier 2015 à 8h00 au 
lundi 26 janvier 2015 à 8h00 sur le territoire de garde 7 (Auxerre). 
Article 2  : le directeur de cabinet de la préfecture de l’Yonne et le délégué territorial de l’Yonne de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à l’intéressé, et dont une copie sera adressée à monsieur le président du conseil 
départemental de l’ordre des médecins. 
Article 3 :  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de 
Dijon dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente réquisition. A l’égard des tiers, ce 
délai court à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 

Le préfet de l’Yonne, 
Jean-Christophe MORAUD 

 
 

ARRETE ARS/DOS/SP/2015-0032 du 23 janvier 2015  
Portant réquisition de Monsieur le docteur Philippe  MIFSUD 

Afin d’assurer un service de garde dans le cadre de  la permanence des soins ambulatoires 
 
Article 1 er :  Monsieur le docteur Philippe MIFSUD exerçant à SOS MEDECINS 48b boulevard lyautey 
89000 AUXERRE est réquisitionné pour assurer la garde du dimanche 25 janvier 2015 à 8h00 au lundi 26 
janvier 2015 à 8h00 sur le territoire de garde 7 (Auxerre). 
Article 2  : le directeur de cabinet de la préfecture de l’Yonne et le délégué territorial de l’Yonne de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à l’intéressé, et dont une copie sera adressée à monsieur le président du conseil 
départemental de l’ordre des médecins. 
Article 3 :  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de 
Dijon dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente réquisition. A l’égard des tiers, ce 
délai court à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Le préfet de l’Yonne,  
Jean-Christophe MORAUD 
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Arrêté ARSB/DT89/OS/2015-0007 du 4 février 2015  

fixant la composition nominative du conseil de surv eillance du Centre hospitalier de Sens (89) 
 

ARTICLE 1er : 
Le nombre de membres du conseil de surveillance du centre hospitalier de Sens, sis 1 avenue Pierre 
de Coubertin à Sens (89) est fixé à quinze. 
Le conseil de surveillance du centre hospitalier de Sens, 1 avenue Pierre de Coubertin à Sens (89), 
établissement public de santé de ressort communal est composé des membres ci-après :  
I Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 
1° en qualité de représentant des collectivités ter ritoriales :  

• Monsieur Charles-Hervé MOREAU, représentant le maire de Sens et Monsieur Christian GEX 
représentant de la commune de Sens, 

• Madame Marie-Louise FORT et Monsieur Bernard CHATOUX, représentants de l’établissement 
public de coopération intercommunale à fiscalité propre, 

• Monsieur Jean PINGAL, représentant le président du conseil général du département de 
l'Yonne, 

2° en qualité de représentant du personnel médical et non médical : 
• Monsieur Lionel CHAPEY remplace Madame Betty SELLIER, représentant de la Commission 

de Soins Infirmiers, de Rééducation et Médico-Techniques, 
• Monsieur le Docteur Dominique GIZOLME et Madame le Docteur Marie-Laure  MENARD, 

représentants de la Commission Médicale d’Etablissement, 
• Madame Antoinette DAMIANI-LARRIVE (CFDT)et Monsieur Pascal CROU (CGT), 

représentants désignés par les organisations syndicales, 
3° en qualité de personnalité qualifiée : 
Madame Yvonne CHAUDIEU, personnalité qualifiée désignée par le Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé de Bourgogne, 

• Monsieur Michel TONNELIER, personnalité qualifiée désignée par le Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne, 

• Monsieur Guy HUMBERT et Madame Josiane FOURIER, représentants des usagers désignés 
par le Préfet de l'Yonne, 

Poste à pourvoir : personnalité qualifiée désignée par le Préfet de l'Yonne, 
II Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 

• Monsieur le Vice Président du Directoire, président de la CME du Centre Hospitalier de Sens, 
• Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne ou son 

représentant, 
• Monsieur le Directeur de la Caisse d’Assurance Maladie de l’Yonne ou son représentant, 
• Madame le Docteur Béatrice SALIB, représentante de la structure chargée de la réflexion 

éthique au sein des établissements publics de santé, 
• Madame Jacqueline ROY, représentante des familles de personnes accueillies. 

ARTICLE 2 : 
Les présentes dispositions prennent effet à compter de ce jour. 
La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée jusqu’au 7 juin 2015 sous 
réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
ARTICLE 3 : 
L’arrêté ARSB/DT89/OS/2014-0013 du 20 juin 2014 est abrogé. 
ARTICLE 4 : 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal administratif de Dijon dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la 
date de publication de la décision au recueil des actes administratifs du département de l'Yonne. 

 
Pour le Délégué Territorial de l’Yonne 
La Cheffe du Pôle Offre de Santé 
Natacha SEGAUT 
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Arrêté: ARSB/DT89/OS/2015-0012 du 17 février 2015 
portant composition nominative du conseil de survei llance 
du Centre Hospitalier Spécialisé de l'Yonne à Auxer re (89) 

 
ARTICLE 1er: 
Le conseil de surveillance du Centre Hospitalier Spécialisé de l'Yonne, 4 avenue Pierre Scherrer  BP 
99 89011 Auxerre Cedex, établissement public de santé de ressort départemental, est composé des 
membres ci-après:  
 I -Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative: 
1° en qualité de représentant des collectivités ter ritoriales: sans changement 

• Madame Souad AOUAMI, représentante du maire de la commune d'Auxerre, 
• Messieurs Jean Paul SOURY et Gérard DELILLE, représentants de l’établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre d'Auxerre, 
• Monsieur Patrick GENDRAUD et  Monsieur Robert BIDEAU, représentants du  Conseil 

Général de l'Yonne,  
2° en qualité de représentant du personnel médical et non médical: 

• Madame Claire LEKHAL, représentant de la Commission de Soins Infirmiers, de  Rééducation 
et Médico-techniques,  

• Madame le Docteur Reine BOUCHE et Monsieur le Docteur David ZAJTMAN,  représentants 
de la Commission Médicale d’Etablissement, 

• Monsieur Pascal PIRIOU (FO) et Monsieur Dany FOLENS (FO), représentants du personnel 
désignés par les organisations syndicales. 

3° en qualité de personnalité qualifiée : 
• Monsieur le Docteur Jean Yves GUYENOT et Madame Joëlle CORNELISSE-SAIGRE, 

 personnalités qualifiées désignées par Monsieur le Directeur Général de l’Agence 
 Régionale de Santé de Bourgogne,  

• Madame Yveline LETELLIER (représentante de l’UNAFAM), et Monsieur Philippe  HANS 
(représentant de la FNATH 89), représentant des usagers désignés par Monsieur  le Préfet de 
l'Yonne 

• Madame Aliette CABOTTE (directrice retraitée de l’IFSI) , personnalité qualifiée  désignée par 
Monsieur le Préfet de l'Yonne, 

II Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative: 
• Monsieur le Vice Président du Directoire , Monsieur le Docteur Emmanuel SAUTEREAU 

président de la CME du Centre Hospitalier Spécialisé de l'Yonne, 
• Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne, ou son 

représentant, 
• Monsieur le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de l’Yonne, ou son 

représentant 
ARTICLE 2: 
Les dispositions prennent effet à compter de la signature du présent arrêté. 
La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance prend fin le 8 juin 2015 sous réserve 
des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
ARTICLE 3:  
L'arrêté ARSB/DT89/OS/2014-0019 du 8 juillet 2014 est abrogé. 
ARTICLE 4:  
Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif de Dijon dans un 
délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, ces délais 
courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes administratifs du 
département de l'Yonne. 
ARTICLE 5:  
Le Délégué Territorial de l’Yonne ou son représentant est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au recueil des actes administratifs du département de l'Yonne  
  

Pour le Délégué Territorial de l’Yonne 
La Cheffe du Pôle Offre de Santé 
Natacha SEGAUT 
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Arrêté ARSB/DT89/OS/2015-0013 du 19 février 2015 

fixant la composition nominative du conseil de surv eillance 
de l’hôpital de Villeneuve sur Yonne (89) 

 
ARTICLE 1er: 
Le conseil de surveillance de l’hôpital de Villeneuve sur Yonne, 87/89 rue Carnot BP 92 89500 
Villeneuve sur Yonne (89), établissement public de santé de ressort communal est composé des 
membres ci-après:  
I- Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative: 

- en qualité de représentants des collectivités territoriales : 
• - Madame FACCHIN, représentant la mairie de Villeneuve sur Yonne;  
• - Monsieur Cyril BOULEAUX, représentant la Communauté de Communes du Villeneuvien; 
• - Monsieur Guy BOURRAS, représentant le Président du Conseil Général du département de 

l'Yonne. 
• - en qualité de représentants du personnel : 
• - Madame Françoise GIBON, représentante de la Commission de Soins Infirmiers, de 

Rééducation et Médico-techniques , 
• - Monsieur le Docteur Jean-Jacques CHESNAIS, représentant désigné par la Commission 

Médicale d’Etablissement,  
• - Madame Lolita TOUILEB, représentante désignée par les organisations syndicales (CFDT). 
• - en qualité de personnalités qualifiées : 
• - Madame Chantal HOEDTS, personnalité qualifiée désignée par Madame la Directrice 

Générale  de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne,  
• - Madame Claudine WOLLENDORF et Madame Mireille CALISTI, représentantes des usagers 

désignées par Monsieur le Préfet de l'Yonne. 
II Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 

• - Monsieur le Vice Président du Directoire de l’hôpital de Villeneuve sur Yonne, 
• - Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne, ou son 

représentant, 
• - Monsieur le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de l’Yonne, ou son 

représentant, 
• - Madame Sylvie CHAILLOU , représentante des familles de personnes accueillies. 

ARTICLE 2: 
Les présentes dispositions prennent effet à compter de ce jour. 
La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée jusqu'au 8 juin 2015 sous 
réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
ARTICLE 3: 
L'arrêté ARSB/DT89/OS/2015-0005 du 19 janvier 2015 est abrogé. 
ARTICLE 4: 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal Administratif de Dijon dans un 
délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, ces délais 
courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes administratifs de 
département de l'Yonne. 
ARTICLE 5: 
Le Délégué Territorial de l’Yonne ou son représentant, est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au recueil des actes administratifs du département de l'Yonne. 

 
Pour le Délégué Territorial de l’Yonne 
La Cheffe du Pôle Offre de Santé 
Natacha SEGAUT 
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SERVICES DEPARTEMENTAUX DE L'EDUCATION NATIONALE DE  L'YONNE 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
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ORGANISMES REGIONAUX : 
 

PREFECTURE DE LA REGION BOURGOGNE, PREFECTURE DE LA  COTE D’OR 
 

Arrêté du 3 février 2015  
portant modification n°1 à l’arrêté de nomination d es membres du conseil  

de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de l’Yonn e 
 

Article 1er  : L’annexe à l’arrêté préfectoral du 10 décembre 2014 portant nomination des membres du conseil de 
la Caisse primaire d’assurance maladie de l’Yonne est modifiée comme suit : 
En tant que représentants des assurés sociaux sur désignation de: 
- la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) 
- Est nommée : Titulaire Madame  GILLOPPE  Laura 
En remplacement de   Madame BIGOT   Murielle 
 

Le préfet 
Eric DELZANT 

 
 
 
 

AGENCE REGIONALE DE SANTE DE BOURGOGNE 
 

Décision n° DSP 007/2015 du 27 janvier 2015 
autorisant le transfert de l’officine de pharmacie de Madame Virginie BAIN-SMITH du 57 rue de la 

République au lieu-dit Champbertrand – Centre comme rcial « les Portes de Bourgogne » au sein de la 
commune de SENS (89100). 

 
Article 1 er : une licence est accordée à Madame Virginie BAIN-SMITH, gérante de la société d’exercice 
libéral à responsabilité limitée « PHARMA SEL LACROIX », pour transférer l’officine de pharmacie qu’elle 
exploite sise 57 rue de la République à SENS (89 100) au lieu-dit Champbertrand – Centre commercial « les 
Portes de Bourgogne » de la même commune. 
Article 2  : la licence ainsi accordée est délivrée sous le numéro 89#000203 et remplace la licence numéro 
89#000013 délivrée le 10 juin 1942 par le préfet de l’Yonne.  
Article 3  : la présente autorisation cessera d’être valable si l’officine de pharmacie n’est pas ouverte au 
public dans un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, sauf prolongation en cas de 
force majeure. 

 
Le directeur général, 
Christophe LANNELONGUE 
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COURS D’APPEL DE PARIS 

 
Décision du 3 février 2015  

portant délégation de signature   
 

Article 1 er : Délégation conjointe de leur signature est donnée à Mme Marielle THUAU, directrice déléguée à 
l'administration régionale judiciaire de la cour d'appel de Paris, à Mme Claire HOREAU et à Mme Anne-Claire 
SCHMITT, directrices déléguées à l'administration régionale judiciaire adjointes de la cour d'appel de Paris, 
pour les assister dans l'exercice de leurs attributions en matière d'administration des services judiciaires dans 
le ressort de la cour d'appel de Paris, dans les domaines :  
-  de la gestion administrative et financière de l'ensemble des personnels ; 
- de la formation du personnel à l'exception de celle des magistrats, des concours de recrutement des 
fonctionnaires ; 
- de la préparation et de l'exécution des budgets opérationnels de programme ainsi que celle de la passation 
des marchés : 

- pour le programme 166 – Justice judiciaire : Articles 01 et 02 ;  
- pour le programme 101 – Accès au droit et à la justice : Actions 01, 02, 03 et 04 ; 

- de la gestion des équipements en matière de systèmes d'information ;  
- de la gestion du patrimoine immobilier et du suivi des opérations d'investissement dans le ressort ; 
Article 2  : En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Marielle THUAU, de Mme Claire HOREAU et de 
Mme Anne-Claire SCHMITT, la délégation prévue aux articles 1er  et 2 est donnée à Mme Odile 
GUILLOTEAU, greffière en chef, responsable du département budgétaire et comptable pour les domaines de 
la présentation de l’exécution du budget opérationnel de programme et celles de la passation des marchés, à 
M. Lionel FROT, greffier en chef, responsable du département de la gestion des ressources humaines, pour 
les domaines de la gestion administrative et financière des personnels, des concours de recrutement des 
fonctionnaires et de la formation du personnel à l'exception de celle des magistrats ; à Mme Isabelle 
CANOVA, greffière en chef, chef du bureau des systèmes d’information, pour le domaine de la gestion des 
équipements en matière de systèmes d’information et de la formation informatique du personnel à l’exception 
de celle des magistrats ; 
Article 3  : En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Odile GUILLOTEAU, greffière en chef, responsable 
du département budgétaire et comptable, la délégation prévue à l’article 2 est donnée à Mme Catherine 
Mach, greffière en chef, responsable de gestion budgétaire, pour la préparation des budgets opérationnels de 
programme, et à Mme Nadège KOUYOUMDJIAN, chef du pôle chorus, pour le domaine de l’exécution des 
budgets opérationnels de programme ; en cas d'absence ou d'empêchement de M. Lionel FROT, la 
délégation prévue à l'article 2 est donnée à M. Arnaud PINSON, son adjoint, greffier en chef pour le domaine 
de la gestion administrative et financière des personnels, à Mme Nathalie PALMERI, greffière en chef placée, 
pour la gestion des rémunérations des personnels à Mme Cécile TEA, Mme Nicole CASTAGNA, et M. 
Vincent LOUMAGNE, Mme Sabine BERGE-GUINAND greffiers en chef pour les attributions qui leur sont 
dévolus pour les domaines de la gestion administrative des personnels, des concours de recrutement des 
fonctionnaires et de la formation à l’exception de celle des magistrats ;  
Article 4  : En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Isabelle CANOVA, la délégation prévue à l'article 2 
est donnée à Mme Céline ARMAND, greffière en chef, responsable de la gestion informatique, pour le 
domaine de la gestion des équipements en matière de systèmes d’information et de la formation informatique 
du personnel ;  
Article 5  : En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Catherine Mach, la délégation prévue à l’article 2 
est donnée à M. Frédéric DAVID, greffier en chef, responsable budgétaire et à M. Pierre Pottier, secrétaire 
administratif, responsable budgétaire adjoint pour les attributions qui lui sont dévolues en matière de gestion 
budgétaire ;  
Article 6  : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Nathalie PALMERI, greffière en chef placée, la 
délégation prévue à l’article 3 est donnée à Mme Audrey FONTENEAU greffière, et à M. Stéphane LE JOLY, 
secrétaire administratif, pour les attributions qui leur sont dévolues en matière de gestion des rémunérations ; 
Article 7  : En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Nadège KOUYOUMDJIAN, la délégation prévue à 
l'article 3 est donnée à Mme Elodie BEAUDEUX, greffière en chef, adjointe au chef de pôle Chorus, à Mme 
Anne-Sophie KOSSAKOWSKI, greffière en chef, adjointe au chef de Pôle Chorus et à M. Alexandre ATTALI, 
agent contractuel, adjoint au chef de Pôle Chorus pour les frais de justice ; 
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Article 8 : Délégation conjointe de leur signature est donnée à Mme Marine COCHARD, agente 
contractuelle, chef de bureau des marchés publics et achats et en cas d’absence ou d’empêchement à Mme 
Nathalie PLANCHENAULT, agente contractuelle, adjointe au chef de bureau marchés publics et achats, aux 
fins de signer tous courriers de forme administrative liés à la passation ou à l’exécution des marchés publics ;  
Article 9  : La présente décision sera notifiée aux bénéficiaires des délégations et transmise aux comptables 
assignataires de la dépense de la cour d’appel de Paris et au contrôleur budgétaire régional ; 
Article 10  : La première présidente et le procureur général près ladite cour confient conjointement au 
directeur délégué à l’administration régionale judiciaire l’exécution de la présente décision, qui sera affichée 
dans les locaux de la cour au service administratif régional et publié au recueil des actes administratifs des 
Préfectures de Paris, de la Seine-et-Marne, de l’Essonne, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et de 
l’Yonne. 
 
François FALLETTI  Chantal ARENS  

 
 
 

DIRECTION INTERDEPARTEMENTALE DES ROUTES CENTRE EST  
 

Arrêté du 16 février 2015  
portant subdélégation de signature de Mme Véronique  MAYOUSSE, 

Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Es t, en matière de compétence générale  
 
ARTICLE 1er : subdélégation permanente de signature est donnée à : 

• M. Yves DUPUIS, ingénieur en chef des travaux publics de l'État, directeur de l’exploitation à la 
direction interdépartementale des routes Centre-Est, 

• M. Didier BRAZILLIER, ingénieur en chef des travaux publics de l'État, directeur de l’ingénierie 
à la direction interdépartementale des routes Centre-Est, 

• Mme Anne-Marie DEFRANCE, ingénieur en chef des travaux publics de l'État, secrétaire 
générale de la direction interdépartementale des routes Centre-Est,  

à l’effet de signer tous actes, arrêtés, décisions et correspondances énumérés à l'article 1er de l'arrêté 
préfectoral n° 2014086-0005 du 1 er avril 2014 susvisé portant délégation de signature à Mme Véronique 
MAYOUSSE, en matière de compétence générale. 
ARTICLE 2 : sont exclues de la délégation donnée aux articles précédents : 

• les circulaires aux maires ; 
• toutes correspondances adressées aux administrations centrales et qui sont relatives aux 

programmes d'équipement et à leur financement, ainsi que celles dont le préfet, se réserve 
expressément la signature ; toutes correspondances adressées aux Cabinets Ministériels (les 
autres correspondances étant sous le régime du sous-couvert) ; 

• toutes correspondances adressées aux présidents des assemblées régionales et 
départementales, ainsi que les réponses aux interventions des parlementaires et des 
conseillers généraux lorsqu’elles portent sur des compétences relevant de l’État. 

ARTICLE 3 : subdélégation de signature est donnée aux fonctionnaires ci-après, dans la limite de leurs 
attributions fonctionnelles ou territoriales à l'exclusion des actes visés à l'article 2 du présent arrêté, ainsi qu'à 
leurs intérimaires expressément désignés : 
MQDD 
-Mme Élisabeth WATTEBLED, IDTPE, chef de la mission qualité et développement durable. 
Secrétariat général 
- M. Philippe WATTIEZ, IDTPE, chef des pôles Gestion/Management et Ressources matérielles/informatique 
- Mme Caroline COURTY, APE, adjointe à la secrétaire générale en charge des ressources humaines 
- M. Sébastien GAUDERAT, AE, chef du pôle ressources humaines 
- M.Morgan HAMON, AE, chef du pôle communication  
Service patrimoine et entretien 
- M. Paul TAILHADES, ICTPE, chef du service patrimoine et entretien 
- Mme Karine AUBERT, IDTPE , chef du pôle entretien routier 
- M. Mathieu BERGEON, ITPE, chef de la mission systèmes d’information 
- Mme Laurène FAURIA, ITPE, chef de la cellule ouvrages d’art  
- M. Sébastien BERTHAUD, TSCDD, chef de la cellule juridique et du domaine public 
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Service exploitation et sécurité 
- M. Marin PAILLOUX, IPEF, chef du service exploitation sécurité 
- M. Gilbert NICOLLE, IDTPE, chef du pôle équipements systèmes 
- M. Sylvain TROUBETZKY, ITPE, chef de la mission politiques d'exploitation 
- M. Jean-Louis DESPORTES, TSCDD, chef de la cellule mission sécurité routière 
- Mme Séverine BESSON, IDTPE, chef de la division transport du CRICR RAA 
- M. Christophe DUSSOT, TSCDD, adjoint au chef de la division transport du CRICR RAA 
- M. Pascal GLASSON, ITPE, Chef de projet 
SREX de Lyon 
- M. Pascal PLATTNER, IDTPE, chef du SREX de Lyon 
- M. Eddy FAOU, ITPE, chef du district de Lyon 
- M. Patrick PREVEL, TSCDD adjoint au chef du district de Lyon  
- M. Cédric CHATENOUD, ITPE, chef du PC de Genas 
- M. Fabrice BRIET, ITPE, chef du district de St Étienne 
- M. Christian NOULLET, TSCDD, adjoint au chef du district de St Étienne 
- M. Mathieu PACOCHA, ITPE, chef de district de Valence 
- M. Christian QUET, TSCDD, adjoint au chef de district de Valence  
- M. François PERROT, TSCDD, chef de la cellule gestion de la route 
SREX de Moulins 
- M. Thierry MARQUET, ICTPE, chef du SREX de Moulins 
- M. Éric BERNARD, TSCDD, chef du PC de Moulins 
- M. Yves PEYRARD, TSCDD, chef du district de La Charité-sur-Loire 
- M. Patrice RICHARDEAU, TSCDD adjoint au chef du district de La Charité-sur-Loire 
- M. Gilles DELAUMENI, TSCDD, chef du district de Moulins 
- M. Michel SINTUREL, TSCDD, adjoint au chef de district de Moulins 
- M. Julien SENAILLET, ITPE, chef du district de Mâcon 
- M. Jean GALLET, TSCDD, adjoint au chef du district de Mâcon 
- M. Gérard LABORBE, TSCDD, chef de la cellule gestion de la route 
SIR de Moulins 
- M. Gilles CARTOUX, ICTPE, chef du SIR de Moulins 
- M. Patrick BERGER, IDTPE, chef de projet, adjoint au chef de SIR (antenne de Mâcon) 
- M. Daniel PERRET, SACDDCN, chef du pôle administratif et de gestion 
- M. Pascal DESMAISONS, TSCDD, chef de la cellule assainissement 
- M. Guillaume LAVENIR, ITPE, chef du pôle études 
- M. Jean-Michel SIGAUD, ITPE, chef de projet  
- M. Jacques DESMARD, TSCDD, chef de projet par intérim 
- M. Christian ZUCCALLI, TSCDD, chef du pôle études (antenne de Mâcon) 
- Mme Sophie PETITJEAN, SACDDCE, chef du pôle administratif et de gestion (antenne de Mâcon) 
- M. Thierry HEDOUIN, ITPE, chef de projet (antenne de Mâcon) 
SIR de Lyon 
- M. Yves MAJCHRZAK, IPEF, chef du SIR de Lyon 
- M. Pierre CHODERLOS DE LACLOS, IDTPE, adjoint du chef de SIR, chef du pôle ouvrages d’art  
- M. Laurent ZUERAS, ITPE, chef du pôle routier 
- M. Antoine RICHEZ, ITPE, chef de la cellule bruit 
- Mme Marie-Joëlle JUNOD, SACDDCS, chef du pôle administratif et de gestion  
- M. Jean-Pierre BENISTANT, TSCDD, chef de projet 
- M. Julien CABUT, ITPE, chef de projet 
- M. Julien CHAMPEYMOND, ITPE, chef de projet 
- M. Nicolas COSSOUL, ITPE, chef de projet 
- M. Sébastien BOUTEILLE, ITPE, chef de projet 
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SREI de Chambéry 
- M. David FAVRE, IDTPE, chef du SREI de Chambéry 
- M. Thomas CAILLOT, ITPE, préfigurateur du district Chambéry Grenoble 
- M. André PICCHIOTTINO, TSCDD, adjoint au chef du district de Chambéry 
- M. Philippe MANSUY, PNTA, chef des PC Osiris et PC Gentiane (préfigurateur) 
- Mme Denise THIEVENAZ, SACDDCE, chargée du pôle administratif/chargée d'affaires patrimoine au 

district de Grenoble 
- M. Thierry BATAILLE, SACDDCE, chef du pôle administratif et de gestion 
- M. Philippe DUTILLOY, IDTPE, chef du pôle tunnels 
- M. Serge PROST, TSCDD, chef du pôle études 
- M. Patrice CORVAISIER, ITPE, chef de projet 
- M. Stéphane DEMARET, TSCDD, responsable d’exploitation du PC Osiris 

 
Pour le Préfet, pr délégation, 
La Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est, 
Véronique MAYOUSSE 
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Arrêté du 16 février 2015  
portant subdélégation de signature de Mme Véronique  MAYOUSSE 

Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Es t, 
pour l'exercice des compétences d'ordonnateur secon daire délégué 

 
ARTICLE 1  : Subdélégation de signature est donnée à : 
- M. Didier BRAZILLIER, ICTPE, directeur de l’ingénierie 
- M. Yves DUPUIS, ICTPE, directeur de l’exploitation 
- Mme Anne-Marie DEFRANCE, ICTPE, secrétaire générale 
à effet de signer dans les conditions fixées dans l'arrêté préfectoral susvisé, toute pièce relative à l'exercice 
de la compétence d'ordonnateur secondaire délégué, tant pour les dépenses que pour les recettes. 
ARTICLE 2  : Subdélégation de signature est donnée aux gestionnaires ci-après : 
- Mme Élisabeth WATTEBLED, IDTPE, chef de la mission qualité et développement durable 
- Mme Caroline COURTY, APE, adjointe à la secrétaire générale en charge des ressources humaines 
- M. Philippe WATTIEZ, IDTPE, chef des pôles Gestion/Management et Ressources matérielles  
- M. Paul TAILHADES, ICTPE, chef du service patrimoine et entretien 
- Mme Karine AUBERT, IDTPE, chef du pôle entretien routier 
- M. Marin PAILLOUX, ICPEF, chef du service exploitation et sécurité 
- M. Gilbert NICOLLE, IDTPE, chef du pôle équipements systèmes 
- Mme Séverine BESSON, IDTPE, chef de la division transport du CRICR RAA 
- M. Pascal PLATTNER, IDTPE, chef du SREX de Lyon 
- M. François PERROT, TSCDD, chef de cellule gestion de la route 
- M. Eddy FAOU, ITPE, chef du district de Lyon 
- M. Patrick PREVEL, TSCDD, adjoint au chef du district de Lyon 
- M. Fabrice BRIET, ITPE, chef du district de Saint-Étienne 
- M. Christian NOULLET, TSCDD, adjoint au chef du district de Saint Étienne 
- M. Mathieu PACOCHA, ITPE, chef de district de Valence 
- M. Christian QUET, TSCDD, adjoint au chef du district de Valence 
- M. Cédric CHATENOUD, ITPE, chef du PC de Genas 
- M. Pierre-Eric JULIEN, TSPDD, chef du pôle exploitation au PC Hyrondelle - M. Florian CHICHE, OPA 
Technicien niveau 2, chef du pôle maintenance au PC Hyrondelle 
- M. Thierry MARQUET, ICTPE, chef du service régional d’exploitation de Moulins 
- M. Yves PEYRARD, TSCDD, chef du district de La Charité-sur-Loire 
- M. Gilles DELAUMENI, TSCDD, chef du district de Moulins 
- M. Julien SENAILLET, ITPE, chef du district de Mâcon 
- M. David FAVRE, IDTPE, chef du service régional d’exploitation et d’ingénierie de Chambéry 
- M. Thomas CAILLOT, ITPE, préfigurateur du district Chambéry Grenoble 
- M. Philippe MANSUY, PNTA, chef des PC Osiris et PC Gentiane (préfigurateur) 
- M. André PICCHIOTTINO, TSCDD, adjoint au chef du district de Chambéry  
- M. Stéphane DEMARET, TSCDD, responsable d'exploitation du PC Osiris 
- M. Philippe COUTARD, TSCDD, responsable d'exploitation du PC Gentiane 
- M.Christophe HUBER, TSCDD, chef du pôle maintenance au PC Gentiane 
- M. Yves MAJCHRZAK, IPEF, chef du service d’ingénierie routière de Lyon  
- M. Pierre CHODERLOS DE LACLOS, IDTPE, adjoint du chef de SIR, chef du pôle ouvrages d’art au service 
d’ingénierie routière de Lyon  
- M. Gilles CARTOUX, ICTPE, chef du service d’ingénierie routière de Moulins 
- M. Guillaume LAVENIR, ITPE, chef du pôle études 
- M. Pascal DESMAISONS, TSCDD, chef de la cellule assainissement 
- Mme PETITJEAN Sophie, SACDDCE, chef du pôle administratif et de gestion (antenne de Mâcon) 
- M. Christian ZUCCALLI, TSCDD, chef du pôle études (antenne de Mâcon) 
à effet de signer, dans le cadre de leurs attributions et compétences, toute pièce relative à l'exercice de la 
compétence d'ordonnateur secondaire délégué, tant pour les dépenses que pour les recettes (y compris la 
signature des ordres de mission et état de frais pour ARGOS). 
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ARTICLE 3  : Subdélégation de signature est donnée aux gestionnaires ci-après : 
MQDD - Secrétariat Général : 
- M.Morgan HAMON, AE, chef du pôle communication  
- M. Sébastien GAUDERAT, AE, chef du pôle RH 
- M. Eric SAVE, chef d'équipe principal, coordonnateur ASP  
Service patrimoine et entretien : 
- M. Mathieu BERGEON, ITPE, chef de la mission systèmes d’information  
- Mme Laurène FAURIA, ITPE, chef de la cellule ouvrages d’art 
- M. Sébastien BERTHAUD, TSCDD, chef de la cellule gestion du domaine public 
- M. Norbert HARCHEN, OPA, chef d’exploitation, chargé du domaine matériel et immobilier 
Service exploitation et sécurité : 
- M. Sylvain TROUBETZKY, ITPE, chef de la mission des politiques d'exploitation 
- M. Jean-Louis DESPORTES, TSCDD, chef de la cellule mission sécurité routière 
- M. Christophe DUSSOT, TSCDD, adjoint au chef de la division transport du CRICR RAA 
- M. Pascal GLASSON, ITPE, chef de projet 
- M. Philippe BONANAUD, ITPE, chef de projet 
SREX de Lyon : 
- M. Olivier SENE, TSCDD, chef de maintenance PC Genas 
- M. Marc BALDACHINO, OPA HCC2, gestionnaire de flotte au district de Lyon 
- M. Bernard GARNIER, OPA HCC1, chef d'atelier au district de Lyon 
- M. Erik PLANCHE, TSDD, chef du CEI de Dardilly/Machézal 
- M. Gérard PALLUIS, TSDD, responsable du secteur autoroutier au CEI de Pierre-Bénite 
- M. Christophe BOBRY, TSDD, responsable du secteur autoroutier au CEI de Pierre-Bénite 
- M. Bernard MARIUTTI, TSDD, responsable du secteur autoroutier au CEI de Pierre-Bénite 
- M. Jean-Pierre BREZE, TSDD, responsable du secteur autoroutier au CEI de Pierre-Bénite 
- M. Camel BEKKOUCH, TSDD, responsable du secteur autoroutier au CEI de Saint-Priest 
- M. Stéphane BONIFACE, CEE, CEIA de Machézal 
- Mme Myriam JUAN, SACDDCE, adjointe administrative du chef de district de Saint-Etienne 
- M. Serge FIALON, TSDD, responsable du pôle développement du réseau au CEI de La Varizelle 
- M. Franck LATOUR, TSDD, responsable du pôle ouvrages d'art au CEI de La Varizelle 
- M. Georges PICHON, TSDD, responsable du pôle exploitation au CEI de La Varizelle 
- M. Ugo DI NICOLA, TSPDD, responsable du pôle entretien courant planifié au CEI de La Varizelle 
- Mme Solange EXBRAYAT, OPA, gestionnaire de la flotte au district de Valence 
- M. Lionel SONJON, TSPDD, chef du CEI Valence 
- M. Thierry SEIGNOBOS, TSCDD, chef du CEI Montélimar 
- M. Daniel DILAS, TSPDD, chef du CEI Roussillon 
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SREX de Moulins : 
- M. Éric BERNARD, TSCDD, chef du PC de Moulins 
- M. Michel SINTUREL, TSCDD, adjoint au chef de district de Moulins 
- M. Patrice RICHARDEAU, TSCDD, adjoint au chef du district de La Charité-sur-Loire 
- M. Jean GALLET, TSCDD, adjoint au chef du district de Mâcon 
- M. Gérard LABORBE, TSCDD, chef de la cellule gestion de la route 
- M. Olivier ANDRIOT, OPA, chef de l'atelier du district de Moulins 
- M. Jean-Luc BERTOGLIO, TSDD, chef du CEI de Roanne 
- M. Christophe AUDIN, TSPDD, chef du CEI de Toulon-sur-Allier 
- M. Jean-Claude VILATTE, TSPDD, chef du CEI Varennes 
- M. Daniel FEUILLET, OPA, gestionnaire de flotte au district de La Charité-sur-Loire 
- M. Christian MARTIN, TSPDD, chef du CEI de La Charité-sur-Loire 
- M. Christophe FALISSARD, TSDD, Chef des CEI d'Auxerre et du Cheminot 
- M. Jean-Michel AUCLAIR, TSDD, chef du CEI de Clamecy 
- Mme Sandrine VANNEREUX, TSCDD, chef du CEI de Saint-Pierre-le-Moutier 
- M. Denis BONNOT, OPA, gestionnaire de flotte au district de Mâcon 
- M. François COGNET, TSDD, chef du CEI Paray-le-Monial 
- M. Jean JULIENNE, TSPDD, chef du CEI de l'A38 
- M. Jérôme MUIN, TSPDD, chef du CEI de Dijon 
- M. Pierre-Jean DILIGENT, OPA technicien de maintenance au PC de Moulins 
- M. Pascal RAOUL, TSDD, chef du CEI de Montceau-les-Mines 
- M. Jean CHEVALIER, OPA HCC2, chef d'atelier de Saint-Marcel 
- M. Christian GENOT, OPA HCC1, adjoint au chef d'atelier de Saint-Marcel 
- M. Gérard CHATELET, OPA HCC2, chef de l'unité d'exploitation de Cluny-Saint-Marcel et du CEI de 

Charnay-les-Mâcon 
- M. Patrice DROIN, OPA , adjoint au chef de l'unité d'exploitation de Cluny-Saint-Marcel 
SREI de Chambéry : 
- Mme Denise THIEVENAZ, SACDDCE, chargée du pôle administratif/chargée d'affaires patrimoine au 

district de Grenoble 
- M. Thierry BATAILLE, SACDDCE, chef du pôle administratif et de gestion 
- M. Philippe DUTILLOY, IDTPE, chef du pôle tunnels 
- M. Serge PROST, TSCDD, chef du pôle études 
- M. Bernard PERRIER, TSCDD, chef du CEI d'Aigueblanche et du CEIA d'Albertville 
- M. Robert MARINO TSDD, adjoint au chef du CEI d’Aigueblanche  
- M. Patrice TAILLARD TSCDD, chef du CEI de Chambéry  
- M. Daniel MICHALLET, TSPDD, chef du CEI de Comboire 
- M. Patrice CORVAISIER, ITPE, chef de projet 
SIR de Lyon : 
- Mme Marie-Joëlle JUNOD, SACDDCS, chef du pôle administratif et de gestion 
- M. Laurent ZUERAS, ITPE, chef du pôle routier du SIR de Lyon 
- M. Antoine RICHEZ, ITPE, chef de la cellule bruit 
- M. Jean-Pierre BENISTANT, TSCDD, chef de projet 
- M. Julien CABUT, ITPE, chef de projet 
- M. Julien CHAMPEYMOND, ITPE, chef de projet 
- M. Nicolas COSSOUL, ITPE, chef de projet 
- M. Sébastien BOUTEILLE, ITPE, chef de projet 
SIR de Moulins : 
- M. Daniel PERRET, SACDDCN, chef du pôle administratif et de gestion 
- M. Patrick BERGER, IDTPE, chef de projet, adjoint au chef de SIR (antenne de Mâcon) 
- M. Jean-Michel SIGAUD, ITPE, chef de projet 
- M. Jacques DESMARD, TSCDD, chef de projet par intérim 
- M. Thierry HEDOUIN, ITPE, chef de projet (antenne de Mâcon) 
à effet de signer, dans le cadre de leurs attributions et compétences, toute pièce relative à l'exercice de la 
compétence d'ordonnateur secondaire délégué, tant pour les dépenses que pour les recettes à l’exception de 
la signature des ordres de mission et état de frais pour ARGOS. 
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ARTICLE 4 : Les intérimaires expressément désignés des agents listés ci-dessus bénéficient, dans le cadre 
de leur intérim, de la même subdélégation de signature. 
ARTICLE 5 : La présente subdélégation prend effet à compter de ce jour. 

 
Pour le Préfet, 
Par délégation, 
La Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est, 
Véronique MAYOUSSE 

 
 

Arrêté du 16 février 2015  
portant subdélégation de signature de Mme Véronique  MAYOUSSE, 

Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Es t, en matière de pouvoir adjudicateur des marchés 
de la DIR CE  

 
ARTICLE 1  : Délégation de signature est donnée à M. Didier BRAZILLIER, ingénieur en chef des travaux 
publics de l'État, directeur de l'ingénierie et M. Yves DUPUIS, ingénieur en chef des travaux publics de l'État, 
directeur de l'exploitation à l'effet d'effectuer les actes dévolus au pouvoir adjudicateur. 
ARTICLE 2  : Est exclue de cette délégation, la signature des actes d’engagement des marchés supérieurs à 
5 700 000 euros HT. 
ARTICLE 3 : Délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après, dans les conditions 
limitatives fixées par la Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est, ainsi qu'à leurs intérimaires 
désignés, à l'effet de signer les marchés passés selon une procédure adaptée visée à l'article 28 du Code 
des Marchés Publics : 
Délégation de signature est donnée, dans la limite des marchés dont le seuil est inférieur à 90 000 
euros H.T à  : 
- Mme Élisabeth WATTEBLED, IDTPE, chef de la mission qualité et développement durable 
- Mme Anne-Marie DEFRANCE, ICTPE, secrétaire générale 
- Mme Caroline COURTY, APE, adjointe à la secrétaire générale en charge des ressources humaines 
- M. Philippe WATTIEZ, IDTPE, chef des pôles Gestion/Management et Ressources matérielles  
- M. Paul TAILHADES, ICTPE, chef du service patrimoine et entretien 
- Mme Karine AUBERT, IDTPE chef du pôle entretien routier 
- M. Marin PAILLOUX, ICPEF, chef du service exploitation et sécurité 
- M. Gilbert NICOLLE, IDTPE, chef du pôle équipements systèmes 
- Mme Séverine BESSON, IDTPE, chef de la division transport du CRICR RAA 
- M. Pascal PLATTNER, IDTPE, chef du SREX de Lyon 
- M. Thierry MARQUET, ICTPE, chef du service régional d’exploitation de Moulins 
- M. David FAVRE, IDTPE, chef du service régional d’exploitation et d’ingénierie de Chambéry 
- M. Yves MAJCHRZAK, IPEF, chef du service d’ingénierie routière de Lyon  
- M. Pierre CHODERLOS DE LACLOS, IDTPE, adjoint du chef de SIR, chef du pôle ouvrages d’art au service 

d’ingénierie routière de Lyon  
- M. Gilles CARTOUX, ICTPE, chef du service d’ingénierie routière de Moulins 
- M. Patrick BERGER, IDTPE, chef de projet, adjoint au chef de SIR (antenne de Mâcon) 
Pour ces chefs de service, le seuil est porté à 1 000 000 d'euros HT pour la signature des bons de 
commande pris en exécution du marché à bons de commande d'enrobés. 
Délégation de signature est donnée, dans la limite des marchés dont le seuil est inférieur à 20 000 
euros H.T à  : 
Secrétariat Général : 
- M. Morgan HAMON, AE, chef du pôle communication  
- M. Sébastien GAUDERAT, AE, chef du pôle ressources humaines 
Service patrimoine et entretien : 
- M. Mathieu BERGEON, ITPE, chef de la mission systèmes d’information  
- Mme Laurène FAURIA, ITPE, chef de la cellule ouvrages d’art 
- M. Sébastien BERTHAUD, TSCDD, chef de la cellule gestion du domaine public 
- M. Norbert HARCHEN, OPA, chef d’exploitation, chargé du domaine matériel et immobilier 
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Service exploitation et sécurité : 
- M. Sylvain TROUBETZKY, ITPE, chef de la mission des politiques d'exploitation 
- M. Jean-Louis DESPORTES, TSCDD, chef de la cellule mission sécurité routière 
- M. Christophe DUSSOT, TSCDD, adjoint au chef de la division transport du CRICR RAA 
- M. Pascal GLASSON, ITPE, chef de projet 
- M. Philippe BONANAUD, ITPE, chef de projet 
SREX de Lyon : 
- M. Eddy FAOU, ITPE, chef du district de Lyon 
- M. Patrick PREVEL, TSCDD, adjoint au chef du district de Lyon 
- M. Cédric CHATENOUD, ITPE, chef du PC de Genas 
- M. Olivier SENE, TSCDD, chef de maintenance PC Genas 
- M. Fabrice BRIET, ITPE, chef du district de Saint-Étienne 
- M. Christian NOULLET, TSCDD, adjoint au chef du district de Saint Étienne 
- M. Mathieu PACOCHA, ITPE, chef de district de Valence 
- M. Christian QUET, TSCDD, adjoint au chef du district de Valence 
- M. François PERROT, TSCDD, chef de cellule gestion de la route 
SREX de Moulins : 
- M. Gilles DELAUMENI, TSCDD, chef du district de Moulins 
- M. Michel SINTUREL, TSCDD, adjoint au chef de district de Moulins 
- M. Éric BERNARD, TSCDD, chef du PC de Moulins 
- M. Yves PEYRARD, TSCDD, chef du district de La Charité-sur-Loire 
- M. Patrice RICHARDEAU, TSCDD, adjoint au chef du district de La Charité-sur-Loire 
- M. Julien SENAILLET, ITPE, chef du district de Mâcon 
- M. Jean GALLET, TSCDD, adjoint au chef du district de Mâcon 
- M. Gérard LABORBE, TSCDD, chef de la cellule gestion de la route 
SREI de Chambéry : 
- M. Thomas CAILLOT, ITPE, préfigurateur du district Chambéry Grenoble  
- M. André PICCHIOTTINO, TSCDD, adjoint au chef du district de Chambéry  
- M. Philippe MANSUY, PNTA, chef des PC Osiris et PC Gentiane (préfigurateur) 
- Mme Denise THIEVENAZ, SACDDCE, chargée du pôle administratif/chargée d'affaires patrimoine au 

district de Grenoble 
- M. Thierry BATAILLE, SACDDCE, chef du pôle administratif et de gestion 
- M. Philippe DUTILLOY, IDTPE, chef du pôle tunnels 
- M. Serge PROST, TSCDD, chef du pôle études 
- M. Patrice CORVAISIER, ITPE, chef de projet 
SIR de Lyon : 
- Mme Marie-Joëlle JUNOD, SACDDCS, chef du pôle administratif et de gestion 
- M. Laurent ZUERAS, ITPE, chef du pôle routier 
- M. Antoine RICHEZ, ITPE, chef de la cellule bruit 
- M. Jean-Pierre BENISTANT, TSCDD, chef de projet 
- M. Julien CABUT, ITPE, chef de projet 
- M. Julien CHAMPEYMOND, ITPE, chef de projet 
- M. Nicolas COSSOUL, ITPE, chef de projet 
- M. Sébastien BOUTEILLE, ITPE, chef de projet 
SIR de Moulins : 
- M. Daniel PERRET, SACDDCN, chef du pôle administratif et de gestion 
- M. Guillaume LAVENIR, ITPE, chef du pôle études 
- M. Pascal DESMAISONS, TSCDD, chef de la cellule assainissement 
- M. Jean-Michel SIGAUD, ITPE, chef de projet 
- M. Jacques DESMARD, TSCDD, chef de projet par intérim 
- Mme PETITJEAN Sophie, SACDDCE, chef du pôle administratif et de gestion (antenne de Mâcon) 
- M. Christian ZUCCALLI, TSCDD, chef du pôle études (antenne de Mâcon) 
- M. Thierry HEDOUIN, ITPE, chef de projet (antenne de Mâcon) 
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Délégation de signature est donnée, dans la limite des marchés dont le seuil est inférieur à 
4 000 euros H.T à  : 
- M. Marc BALDACHINO, OPA HCC2, gestionnaire de flotte au district de Lyon 
- M. Bernard GARNIER, OPA HCC1, chef d'atelier au district de Lyon 
- M. Erik PLANCHE, TSDD, chef du CEI de Dardilly/Machézal 
- M. Gérard PALLUIS, TSDD, responsable du secteur autoroutier au CEI de Pierre-Bénite 
- M. Christophe BOBRY, TSDD, responsable du secteur autoroutier au CEI de Pierre-Bénite 
- M. Bernard MARIUTTI, TSDD, responsable du secteur autoroutier au CEI de Pierre-Bénite 
- M. Jean-Pierre BREZE, TSDD, responsable du secteur autoroutier au CEI de Pierre-Bénite 
- M. Camel BEKKOUCH, TSDD, responsable du secteur autoroutier au CEI de Saint-Priest 
- M. Stéphane BONIFACE, CEE, CEIA de Machézal 
- Mme Myriam JUAN, SACDDCE, adjointe administrative du chef de district de Saint-Étienne 
- M. Serge FIALON, TSDD, responsable du pôle développement du réseau au CEI de La Varizelle 
- M. Franck LATOUR, TSDD, responsable du pôle ouvrages d'art au CEI de La Varizelle 
- M. Georges PICHON, TSDD, responsable du pôle exploitation au CEI de La Varizelle 
- M. Ugo DI NICOLA, TSPDD, responsable du pôle entretien courant planifié au CEI de La Varizelle 
- M. Pierre-Eric JULIEN, TSPDD, chef du pôle exploitation au PC Hyrondelle 
- M. Florian CHICHE, OPA Technicien niveau 2, chef du pôle maintenance au PC Hyrondelle 
- Mme Solange EXBRAYAT, OPA, gestionnaire de la flotte au district de Valence 
- M. Lionel SONJON, TSPDD, chef du CEI Valence 
- M. Thierry SEIGNOBOS, TSCDD, chef du CEI Montélimar 
- M. Daniel DILAS, TSPDD, chef du CEI Roussillon 
- M. Olivier ANDRIOT, OPA, chef de l'atelier du district de Moulins 
- M. Jean-Luc BERTOGLIO, TSDD, chef du CEI de Roanne 
- M. Christophe AUDIN, TSPDD, chef du CEI de Toulon-sur-Allier 
- M. Jean-Claude VILATTE, TSPDD, chef du CEI Varennes 
- M. Daniel FEUILLET, OPA, gestionnaire de flotte au district de La Charité-sur-Loire 
- M. Christian MARTIN, TSPDD, chef du CEI de La Charité-sur-Loire 
- M. Christophe FALISSARD, TSDD, Chef des CEI d'Auxerre et du Cheminot 
- M. Jean-Michel AUCLAIR, TSDD, chef du CEI de Clamecy 
- Mme Sandrine VANNEREUX, TSCDD, chef du CEI de Saint-Pierre-le-Moutier 
- M. Denis BONNOT, OPA, gestionnaire de flotte au district de Mâcon 
- M. François COGNET, TSDD, chef du CEI Paray-le-Monial 
- M. Jean JULIENNE, TSPDD, chef du CEI de l'A38 
- M. Jérôme MUIN, TSPDD, chef du CEI de Dijon 
- M. Pierre-Jean DILIGENT, OPA technicien de maintenance au PC de Moulins 
- M. Pascal RAOUL, TSDD, chef du CEI de Montceau-les-Mines 
- M. Jean CHEVALIER, OPA HCC2, chef d'atelier de Saint-Marcel 
- M. Christian GENOT, OPA HCC1, adjoint au chef d'atelier de Saint-Marcel 
- M. Gérard CHATELET, OPA HCC2, chef de l'unité d'exploitation de Cluny-Saint-Marcel et du CEI de 

Charnay-les-Mâcon 
- M. Patrice DROIN, OPA, adjoint au chef de l'unité d'exploitation de Cluny-Saint-Marcel 
- M. Bernard PERRIER, TSCDD, chef du CEI d'Aigueblanche et du CEIA d'Albertville 
- M. Robert MARINO TSDD, adjoint au chef du CEI d’Aigueblanche  
- M. Patrice TAILLARD TSCDD, chef du CEI de Chambéry 
- M. Stéphane DEMARET, TSCDD, responsable d'exploitation du PC OSIRIS 
- M. Daniel MICHALLET, TSPDD, chef du CEI de Comboire 
- M. Philippe COUTARD, TSCDD, responsable d’exploitation du PC Gentiane 
- M. Christophe HUBER, TSCDD, chef du pôle maintenance au PC Gentiane 
- M. Eric SAVE, chef d'équipe principal, coordonnateur ASP  
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ARTICLE 4 : Délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après, sans limitation de montant, 
ainsi qu'à leurs intérimaires désignés, à l'effet de signer les documents concernant : 

• les actes de sous-traitance initiaux et modificatifs 
• les actes relatifs aux réceptions des ouvrages, uniquement lorsqu'il s'agit de réceptions sans 

réserve ou avec des réserves mineures. 
- Mme Élisabeth WATTEBLED, IDTPE, chef de la mission qualité et développement durable 
- Mme Anne-Marie DEFRANCE, ICTPE, secrétaire générale 
- M. Paul TAILHADES, ICTPE, chef du service patrimoine et entretien 
- Mme Karine AUBERT, IDTPE, chef du pôle entretien routier 
- M. Marin PAILLOUX, ICPEF, chef du service exploitation et sécurité 
- M. Gilbert NICOLLE, IDTPE, chef du pôle équipements systèmes 
- M. Pascal PLATTNER, IDTPE, chef du SREX de Lyon  
- M. Thierry MARQUET, ICTPE, chef du service régional d’exploitation de Moulins 
- M. David FAVRE, IDTPE, chef du service régional d’exploitation et d’ingénierie de Chambéry 
- M. Yves MAJCHRZAK, IPEF, chef du service d’ingénierie routière de Lyon  
- M. Pierre CHODERLOS DE LACLOS, IDTPE, adjoint du chef de SIR, chef du pôle ouvrages d’art au service 

d’ingénierie routière de Lyon  
- M. Gilles CARTOUX, ICTPE, chef du service d’ingénierie routière de Moulins 

 
Pour le Préfet, 
Et par délégation, 
La Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est, 
Véronique MAYOUSSE 
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ORGANISMES NATIONAUX  : 

 
AGENCE NATIONALE DE L’HABITAT 
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